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C49180750 12/11/2018 MASSE Philippe

C49180753 14/11/2018 CHENE Vincent

C49180757 04/12/2018 EARL MICHELET MICKAEL ET DANIELLE
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C49180816 27/11/2018 SCEA DOMAINE DE BOIS MOZE
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C49180832 22/11/2018 GAEC DENECHAUD
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C53180699 28/11/2018 LEROUGE Laurent

C53180704 23/11/2018 JAMOTEAU Amand
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C53180706 12/11/2018 GAEC DE L'ESPERANCE
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C53180712 29/11/2018 DEROUAULT DAMIEN

C53180714 28/11/2018 LEROUGE Laurent
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C72180261 27/06/2018 CHERRE Jean-Christophe

C72180262 28/06/2018 EARL DES NOES

C72180263 04/07/2018 GAEC DU VAL DE BRAYE

C72180264 29/06/2018 GAEC DES BELLES FILLES

C72180265 29/06/2018 GAEC DES BELLES FILLES

C72180268 05/07/2018 EARL DU GRAND COSLIN

C72180269 29/06/2018 GAEC DOMAINE BIO

C72180271 06/07/2018 EARL LEGO JPC
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C72180291 06/08/2018 EARL BIDAULT PERE ET FILS
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C72180296 27/07/2018 FOURMON Mickaël

C72180297 27/07/2018 FOURMON Mickaël
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C72180302 16/08/2018 LEROUX Pascal

C72180304 16/08/2018 DE NICOLAY Robert

C72180306 16/08/2018 DE NICOLAY Nathalie

C72180307 17/08/2018 GAUDIN Jean-Paul

C72180308 22/08/2018 CHAUVELIER Didier

C72180310 23/08/2018 EARL OUVRARD VOLAILLES ET OEUFS

C72180311 27/08/2018 EARL VANNIER

C72180312 06/09/2018 EARL VAUDEBERT

C72180313 24/08/2018 GUÉRINEAU Gaylord



C72180314 28/08/2018 PATTIER Bruno

C72180316 28/08/2018 GAEC DE LA GÉE

C72180318 03/09/2018 BROCHET Alexis 

C72180319 03/09/2018 EARL DES GRAINS

C72180320 04/09/2018 GAEC DE MARCILLE

C72180321 04/09/2018 GAEC DE MARCILLE

C72180322 04/09/2018 SCEA DES COTEAUX

C72180323 07/09/2018 MILAN Dominique

C72180324 07/09/2018 MARIE Laurent

C72180325 07/09/2018 CAILLARD D'AILLIÈRES Nicolas

C72180326 10/09/2018 GAEC BUON

C72180327 11/09/2018 BAK Dominique

C72180328 13/09/2018 SCEA LECORNUE

C72180329 13/09/2018 GAEC GUITON

C72180330 13/09/2018 MERRER Mélanie

C72180331 07/09/2018 EARL LA PETITE GERMENIÈRE

C72180333 10/09/2018 DORNIER Philippe Pierre

C72180334 10/09/2018 DORNIER Philippe Pierre

C72180335 10/09/2018 DORNIER Philippe Pierre

C72180337 13/09/2018 EARL FERRET

C72180339 17/09/2018 EARL DU POULAIT

C72180340 18/09/2018 GARNIER Pierrick

C72180341 18/09/2018 EARL HEURTEBISE

C72180342 21/09/2018 GAEC POIRÉ FRÈRES

C72180343 05/10/2018 GAEC HUSSET

C72180345 21/09/2018 EARL MS CAPRIVOL BIO

C72180346 25/09/2018 GAEC DOMAINE BIO

C72180347 25/09/2018 EARL DE LA HULIERE

C72180348 28/09/2018 SCEA SAINT GILLES

C72180349 02/10/2018 EARL DE LA BELLANGERIE

C72180351 03/10/2018 GAEC DE L'AUMONE

C72180352 02/10/2018 EARL DU CHATEAU SENECHAL

C72180354 12/10/2018 TONNELIER Samuel

C72180355 12/10/2018 LORIEUX THOMAS

C72180356 15/10/2018 GAEC LA FERME DE LA MORINIÈRE

C72180357 17/10/2018 SCEA DE PERSEIGNE

C72180358 18/10/2018 EARL DES GUIBERDIERES

C72180359 18/10/2018 BOURILLON Jean-Pierre

C72180360 18/10/2018 TACHEAU Simon

C72180361 18/10/2018 GAEC ATF FARM

C72180362 18/10/2018 GAEC ATF FARM

C72180365 19/10/2018 GRIGNE Matthieu

C72180368 25/10/2018 REFOUR Samuel

C72180371 30/10/2018 GAEC DE L'ORMEAU TL









































































































































































PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

M. Franck LEGEAY
LA HELUSSIERE
53170 LA BAZOUGE DE CHEMERE

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180378

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
28.1775 hectares situés à LA BAZOUGE-DE-CHEMERE et  SAINT-DENIS-DU-MAINE précédemment
mis en valeur par EARL DE LA THEBAUDIERE pour le projet suivant.

Agrandissement

ZK43  située(s)  à  LA  BAZOUGE-DE-CHEMERE,  
ZC21, ZC17, ZC20, ZC18 située(s) à SAINT-DENIS-DU-MAINE

Votre dossier a été enregistré le 22/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
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Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement



En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants 
GAEC DE LA VALLEE
LA CLEE
53200 ST FORT

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180384

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.8486 hectares situés à SAINT-FORT précédemment mis en valeur par Madame BOUETE Paulette pour le
projet suivant:

agrandissement

B169, B1302 située(s) à SAINT-FORT

Votre dossier a été enregistré le 07/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84

Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les co-gérants

GAEC THOMDEUX
La Pierre
53800 CONGRIER

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180540

Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
133.1412 hectares situés à CONGRIER et  SAINT-SATURNIN-DU-LIMET précédemment mis en valeur
par le GAEC THOMAIN pour le projet suivant:

installation

ZN5J, ZN5K, ZN97, ZO3J, ZO3K, ZO3L, ZA8J, ZA8K, ZA8L, ZA8M, ZA35J, ZA35K, ZA35L,
ZA37J, ZB20, ZB26AJ, ZB26AK, ZB26AL, ZB26AM, ZA9A, ZA12AJ, ZA12AK, ZA12AL, ZI72A,
ZK1AJ, ZK1AK, ZK1CJ, ZK1CK, ZK1D, ZK1E, ZK3, ZI12J, ZI12K, ZS4J, ZS4K, ZS5, ZK11,
ZK13J,  ZK13K,  ZS14J,  ZS14K,  ZS14L,  ZS17J,  ZS17K,  ZS17L,  ZB38J,  ZB38K,  ZM108J,
ZM108K, ZM108L, ZN3J, ZN3K, ZN4, ZN62J, ZN62K, ZN64, ZN93, ZN94J, ZN94K, ZN94L,
ZO9,  ZO23,  ZO24,  ZK12AJ,  ZK12AK,  ZK12B,  ZK12C,  ZB37B  située(s)  à  CONGRIER,  
ZA1, ZA2, ZA3, ZA4J, ZA4K située(s) à SAINT-SATURNIN-DU-LIMET

Votre dossier a été enregistré le 22/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
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mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 4 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
GAEC PAPOUIN- LES BELHARDIERES
Les Hautes Belhardières
53380 ST HILAIRE DU MAINE

Affaire suivie par : P. Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180546

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
114.2665 hectares situés à LA BACONNIERE et   SAINT-HILAIRE-DU-MAINE précédemment mis en
valeur par GAEC PAPOUIN - LES BELHARDIERES pour le projet suivant.

Installation sans les aides de Sophie PAPOUIN au 01/01/19

ZA14,  ZB64  située(s)  à  LA  BACONNIERE,  
F130, F131, F264, ZA9J, ZA9K, F126, F127, F129, ZA8, F6, F34, F35, F85, F86, F88, F89,
F90, F91, F93,  F94, F96, F98J, F98K, F99, F100, F101J, F112, F113, F118, F119, F121,
F122, F123, F124, F125, F211, F212, F306, F324, F326, F366J, F366K, F391, F103J, F104J,
F455, F456, F32, F305, F389, F36, F37, F38, F39, F45, F325 située(s) à SAINT-HILAIRE-
DU-MAINE

Votre dossier a été enregistré le 27/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84

Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/


PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 9 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant,
GAEC DE LA RENAISSANCE
L'HOTEL AUX LAIRS
50720 ST CYR DU BAILLEUL

Affaire suivie par : P.Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180554

 Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
12.029 hectares situés à DESERTINES précédemment mis en valeur par EARL PENLOUP pour le projet
suivant.

Agrandissement

M56K, M56J, M56L, M57J, M57K, M57L, M57M, M57N située(s) à DESERTINES

Votre dossier a été enregistré le 07/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 30 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants

GAEC BASSE HERSONNIERE
La Hersonnière
53800 LA SELLE CRAONNAISE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180599

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
126.1927 hectares situés à LA SELLE-CRAONNAISE précédemment mis en valeur par le GAEC DE LA
HERSONNIERE pour le projet suivant:

création  gaec  ayant  pour  associés:COTTIER  Aurélien,  HOGRET  Nicolas  et
COTTIER Prescilla 

ZH78, YB39, YB41, ZH79A, ZM32, ZH79BJ, YB3, ZH79BK, YH73, ZH79C, YK7A, YK7B, YB1,
ZC105J,  YB45,  ZC105K,  ZH77,  ZC108,  ZD22,  ZD24A,  ZD24B,  ZD71,  ZD114A,  ZD114B,
YA6AJ, YA6AK, YA6B, YA8A, YB27, YE40AJ, YE40AK, YH11AJ, YH11AK, ZH75A située(s) à
LA SELLE-CRAONNAISE

Votre dossier a été enregistré le 19/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
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précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 15 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants
GAEC DES 2 RENARD
La Bouvrie
53600 STE GEMMES LE ROBERT

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180636

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
99.52 hectares situés à SAINTE-GEMMES-LE-ROBERT précédemment mis en valeur par l’EARL DE LA
BOUVERIE pour le projet suivant.

Création GAEC avec installation aidée de Madame Amélie Renard au 01/04/2019

B260, B262, B263, B245, B246, B251, B252, B261, B264, E222, E223, G159, G160, E76, E78,
E88, E89, E589, E591, E218, E265, E266, E267, E268, E269, E270, E271, E272, E277, E278,
E447, E448, E691, E892, B257, B621, B622, E36, E37, E38, E39A, E40, E42, E43, E45, E47,
E65, E69, E204, E205, E206, E210, E215, E216, E689, E720A, E722, E724A, E779A, E780,
E60, E61, E62, E63, E64, E66, E67, E68, E72, E77, E80, E81, E82, E91 situées à SAINTE-
GEMMES-LE-ROBERT

Votre dossier a été enregistré le 14/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
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précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Frédéric CHAUVIN
12 rue du Lion d'Or
53230 COSSE LE VIVIEN

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180645

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
13.9813 hectares situés à CUILLE précédemment mis en valeur par Monsieur BEUCHER Clément pour le
projet suivant:

Installation avec les aides, 

E41, E42, E45, E46, E50, E51, E52, E275, E276, E462, E517, E519, E521J, E521K, E673,
E674, E676, E678, E680 située(s) à CUILLE

Votre dossier a été enregistré le 01/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur 
GAEC ORSAY
Orsay
53700 VILLAINES LA JUHEL

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180646

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.0806 hectares situés à VILLAINES-LA-JUHEL et  CRENNES-SUR-FRAUBEE précédemment mis en
valeur par MORIN Jean Claude pour le projet suivant.

Agrandissement

WH4  située(s)  à  CRENNES-SUR-FRAUBEE,  
B106, B107, B343, B345, B347, B353 située(s) à VILLAINES-LA-JUHEL

Votre dossier a été enregistré le 02/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 15 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à
Madame, Monsieur les co-gérants,
GAEC DES 2 RENARD
La Bouvrie
53600 STE GEMMES LE ROBERT

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180648

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.81  hectares  situés  à  SAINTE-GEMMES-LE-ROBERT  précédemment  mis  en  valeur  par  Mdame
GANDON Solange pour le projet suivant.

Création GAEC avec installation aidée de Renard Amélie au 01/04/2019

B273, B274, B287 située(s) à SAINTE-GEMMES-LE-ROBERT

Votre dossier a été enregistré le 14/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 15 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à
Madame, Monsieur les co-gérants,
GAEC DES 2 RENARD
La Bouvrie
53600 STE GEMMES LE ROBERT

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180649

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.91 hectares situés à SAINTE-GEMMES-LE-ROBERT pour le projet suivant.

Création GAEC avec installation aidée de Madame Renard Amélie au 01/04/2019

E79, E87, E587, E860, E861, E862, E863J, E864, E865J située(s) à SAINTE-GEMMES-LE-
ROBERT

Votre dossier a été enregistré le 14/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 15 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à
Madame, Monsieur les co-gérants
GAEC DE LA MEZIERE
La Méziere
53140 ST CALAIS DU DESERT

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180651

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.7827  hectares  situés  à  SAINT-CALAIS-DU-DESERT  précédemment  mis  en  valeur  par  Monsieur
RIPAULT Michel pour le projet suivant.

Agrandissement

ZI86A, ZI86B, ZI86Z, ZI87A, ZI87B située(s) à SAINT-CALAIS-DU-DESERT

Votre dossier a été enregistré le 05/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 15 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les co-gérants 
GAEC LA GRANDE MAISON
LA GRANDE MAISON
53290 ST DENIS D ANJOU

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180652

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.404  hectares  situés  à  SAINT-DENIS-D'ANJOU  précédemment  mis  en  valeur  par  Monsieur
BRECHETEAU Marc Antoine pour le projet suivant:

agrandissement

AO6, AO14 située(s) à SAINT-DENIS-D'ANJOU

Votre dossier a été enregistré le 05/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 6 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Jean François GUIHERY
Le petit Bois
53100 ST GEORGES BUTTAVENT

Affaire suivie par : P.Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180659

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
45.8177 hectares situés à SAINT-GEORGES-BUTTAVENT précédemment mis en valeur par EARL LE
BOIS COLOMBE pour le projet suivant.

Retour en individuel

WA46, WE60, WE63J, WE63K, WE63L, WE63M, WE37J, WE37K, WE37L, WE37M, WE35J,
WA25,  WA39J,  WA39K,  WA20,  WA67,  WA68,  WE29J,  WE29K,  WH6J  située(s)  à  SAINT-
GEORGES-BUTTAVENT

Votre dossier a été enregistré le 22/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 26 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants

GAEC DE LA METAIRIE
La Métairie
53700 VILLAINES LA JUHEL

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180660

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
35.3827 hectares  situés  à  VILLAINES-LA-JUHEL précédemment  mis  en  valeur  par  le  GAEC FERRE
VANNIER pour le projet suivant.

installation  avec  les  aides  de  Charlène  COUVE,  

F80, F129, F130, F131, F132, F133, F134, F135, F136, F137, F650, F68, F735, F380, F624,
F627, F680, F683, F685, F688, F689, F692, F723, F725, F727, F729, F731, F733, F555,
F386 située(s) à VILLAINES-LA-JUHEL

Votre dossier a été enregistré le 05/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
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demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 19 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Mickaël BRICARD
La Haute Cour
53110 LASSAY LES CHATEAUX

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180661

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.55  hectares  situés  à  SAINT-JULIEN-DU-TERROUX  précédemment  mis  en  valeur  par  Madame
GUILMEAU Edith pour le projet suivant.

Agrandissement

ZA46 située(s) à SAINT-JULIEN-DU-TERROUX

Votre dossier a été enregistré le 07/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 26 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants 
GAEC DES ETANGS
La Purgerie
53250 CHARCHIGNE

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180663

Madame, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
8.69 hectares situés à LE RIBAY précédemment mis en valeur par le GAEC DES PENSEES pour le projet
suivant.

Agrandissement

C1011, C541, C542, C563, C586, C1139 située(s) à LE RIBAY

Votre dossier a été enregistré le 26/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 19 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
GAEC BANNIER
La Flingue
53230 LA CHAPELLE CRAONNAISE

Affaire suivie par : P.Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180664

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.3785 hectares situés à ATHEE pour le projet suivant.

Agrandissement

E6 située(s) à ATHEE

Votre dossier a été enregistré le 08/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Emmanuel MEZANGE
18, rue de Normandie
53440 MARCILLE LA VILLE

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180665

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.22 hectares situés à MARCILLE-LA-VILLE pour le projet suivant.

Installation sans les aides au 01/09/2018

ZM22A, ZM22B, ZM22D située(s) à MARCILLE-LA-VILLE

Votre dossier a été enregistré le 21/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Emmanuel MEZANGE
18, rue de Normandie
53440 MARCILLE LA VILLE

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180666

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de 2
hectares situés à MARCILLE-LA-VILLE précédemment mis en valeur par le GAEC LANDEMAINE pour
le projet suivant.

Installation sans les aides au 01/09/2018

ZM22D, ZM22E située(s) à MARCILLE-LA-VILLE

Votre dossier a été enregistré le 21/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 19 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Nicolas LEMAITRE
Le Gravier
53270 TORCE VIVIERS EN CHARNIE

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180667

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.7185 hectares  situés  à  TORCE-VIVIERS-EN-CHARNIE précédemment  mis  en valeur  par  TRAHAIS
Xavier pour le projet suivant.

Agrandissement

B194J, B194K, B197, B341, B195 située(s) à TORCE-VIVIERS-EN-CHARNIE

Votre dossier a été enregistré le 09/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84

Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/


PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 19 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants
GAEC LE FEU
Le Feu
53110 LASSAY LES CHATEAUX

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180668

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.74 hectares situés à LASSAY-LES-CHATEAUX précédemment mis en valeur par Madame BERTHIER
Paulette pour le projet suivant.

Installation aidée de Madame Foubert Aurore au 01/01/2019

ZV34,  ZV50A,  ZV55,  ZW12,  ZV35A,  ZW10,  ZW11,  ZW40AJ,  ZW40AK,  ZW40B située(s)  à
LASSAY-LES-CHATEAUX

Votre dossier a été enregistré le 13/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 19 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
GAEC DE LA DORIERE
La Dorière
53700 LOUPFOUGERES

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180669

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.2631 hectares situés à LOUPFOUGERES précédemment mis en valeur par EARL BAINARD pour le
projet suivant.

Agrandissement

D37 située(s) à LOUPFOUGERES

Votre dossier a été enregistré le 12/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 19 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants 
EARL DE LA TOUCHE GUILLET
La Touche Guillet
53230 COSSE LE VIVIEN

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180670

Madame, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.08 hectares situés à COSSE-LE-VIVIEN pour le projet suivant.

Agrandissement

N158, N157 située(s) à COSSE-LE-VIVIEN

Votre dossier a été enregistré le 13/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
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dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 26 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Fabrice TARLEVE
Le Busson
53240 MONTFLOURS

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180671

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
26.6305 hectares situés à MONTFLOURS précédemment mis en valeur par MOREL Jacky pour le projet
suivant.

Agrandissement

A294, A300, A301, B374, A302, A303, A304, A305, A306, A451, B1, B2A, B9, B10 située(s) à
MONTFLOURS

Votre dossier a été enregistré le 09/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 4 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants 
EARL ROUSSEAU
Le Grand Bray
53200 GENNES SUR GLAIZE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180673

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
83.1243 hectares situés à GENNES-SUR-GLAIZE,GREZ-EN-BOUERE,CHATELAIN et  LONGUEFUYE
précédemment mis en valeur par ROUSSEAU Benoit pour le projet suivant:

installation de Virginie Rousseau 

AE23, AE24A, AE24B, AE25A, AE25Z, AE28, AE29, AE30, AH2, AH66, AH67, AH68 située(s) 
à CHATELAIN, 
B155, B156, B158, B564, C238, C478, C668, C671, B127, B128, B129, B130, B131, B133, 
B146, B224, B396, B398, B435, B438, B440, B456, B458, B460, B462, B132, B134, B135, 
B136A, B136B, B137, B138, B139A, B139Z, B145, B454, B455, B457, B459, B461 située(s) à 
GENNES-SUR-GLAIZE, 
C118, D345, D348, D349, D350, D521 située(s) à GREZ-EN-BOUERE, 
C353, C712, C714 située(s) à LONGUEFUYE

Votre dossier a été enregistré le 13/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.
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En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 21 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur MANCEAU ANTHONY
LA RONGERE
53300 OISSEAU

Affaire suivie par : P.Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180674 - p/c :GAEC MANCEAU

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter  pour le projet
suivant.

Installation sans les aides de Mr MANCEAU Anthony au 01/03/2019

Votre dossier a été enregistré le 21/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants 
EARL LUMASOJO
Les Ferronnières
53360 SIMPLE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180675

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
38.0337 hectares situés à DENAZE et  SIMPLE précédemment mis en valeur par le GAEC DUTERTRE
pour le projet suivant.

installation de Mariella Dutertre et création de l'Earl Lumasojo et création de 2
poulaillers de poules pondeuses bio

ZC7AJ, ZC7AK, ZC7AL, ZC7B située(s) à DENAZE, 
C15, C16, C31, C32, C33, C35, C36, C37A, C37B, C38, C40, C41, C42, C61A, C61B, C62, 
C63, C66, C219, C222, C224, C226, C227, C291, C294B, C296, C322, D167 située(s) à 
SIMPLE

Votre dossier a été enregistré le 13/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
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précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 21 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madme la gérante,
EARL LAUNAY Karine
La Porte
53100 CHATILLON SUR COLMONT

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180676

Madame la gérante,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de 1
hectares situés à CHATILLON-SUR-COLMONT précédemment mis en valeur par EARL LES VALLEES
pour le projet suivant.

Installation progressive de Mme LAUNAY Karine 

ZI98C située(s) à CHATILLON-SUR-COLMONT

Votre dossier a été enregistré le 20/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame la gérante, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 21 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Mme Annick CORBEAU
32, rue de Normandie
53300 COUESMES VAUCE

Affaire suivie par : P. Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180677

 Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.2939 hectares situés à COUESMES-VAUCE précédemment mis en valeur par EARL DE LACHAPELLE
pour le projet suivant.

Agrandissement

ZM81A, ZM81BJ, ZM81BK, ZM147AJ, ZM147AK, ZM147B située(s) à COUESMES-VAUCE

Votre dossier a été enregistré le 14/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84

Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/


PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
EARL VENDON
Le Petit Vendon
53400 ATHEE

Affaire suivie par : P.Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180679

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.7221 hectares situés à ATHEE et  CRAON précédemment mis en valeur par EARL DE L'ISLE pour le
projet suivant.

Agrandissement 

H273,  H277,  H278,  H341  située(s)  à  ATHEE,  
A29, A30 située(s) à CRAON

Votre dossier a été enregistré le 14/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants 
GAEC DE LA GRANGE
La Grange
53150 MONTOURTIER

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180681

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.215 hectares situés à MONTOURTIER précédemment mis en valeur par Madame BENOIT Jocelyne pour
le projet suivant:

agrandissement

ZO12 située(s) à MONTOURTIER

Votre dossier a été enregistré le 15/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants 
GAEC DE LA GRANGE
La Grange
53150 MONTOURTIER

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180682

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
3.5855 hectares situés à DEUX-EVAILLES et  MONTOURTIER précédemment mis en valeur par Monsieur
PLOURDEAU Vincent pour le projet suivant:

agrandissement

ZK2 située(s) à DEUX-EVAILLES, 
ZK47 située(s) à MONTOURTIER

Votre dossier a été enregistré le 15/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84

Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/


PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
GAEC DES VALLEES
LE PETIT MARCILLY
53190 LANDIVY

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180683

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.6433 hectares situés à LANDIVY précédemment mis en valeur par EARL DES OLIVIERS pour le projet
suivant.

Agrandissement

C420, C421, C422, C425, C426, C427, C428, C496, C683, C687 située(s) à LANDIVY

Votre dossier a été enregistré le 16/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les gérants 
GAEC DE LA RETENUE
La Retenue
53110 LASSAY LES CHATEAUX

Affaire suivie par : P.Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180684

Madame, Messieurs les gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
3.158 hectares situés à LE HOUSSEAU-BRETIGNOLLES précédemment mis en valeur par GAEC DE
LEUDRIE pour le projet suivant.

Agrandissement

ZK33K, ZK33J située(s) à LE HOUSSEAU-BRETIGNOLLES

Votre dossier a été enregistré le 20/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs les grants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 23 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
EARL MEZIERES
LE GUE
53120 BRECE

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180686

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.7612 hectares situés à BRECE précédemment mis en valeur par POIRIER Patrick pour le projet suivant.

Agrandissement

YC22A, YC22BJ, YC22BK, YC73J, YC73K, YC75 située(s) à BRECE

Votre dossier a été enregistré le 22/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 23 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur 
EARL DU TILLEUL
Les Forges
53190 DESERTINES

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180687

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.357 hectares situés à DESERTINES précédemment mis en valeur par GAEC DU BAS MONTCLAIR
pour le projet suivant.

Agrandissement

O27 située(s) à DESERTINES

Votre dossier a été enregistré le 22/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 23 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame AUBERT ANNICK
LA GASTE
53300 ST MARS SUR COLMONT

Affaire suivie par : P. Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180688

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
53.8612 hectares situés à OISSEAU et  SAINT-MARS-SUR-COLMONT précédemment mis en valeur par
AUBERT Joel pour le projet suivant.

Transfert entre époux

YN3A,  YN3BJ,  YN3BK,  YN1  située(s)  à  OISSEAU,  
ZH13J, ZH13K, ZH13L, ZH19J, ZH19K, ZH19L, ZH19M, ZH19N, ZH22J, ZH22K, ZH22L,
ZH22M, ZH31, ZH33A, ZH83, ZH110, ZH132A, ZH132BJ, ZH132BK, ZH132BL, ZH132BM,
ZH132BN, ZH133, ZH148J, ZH148K, ZH149, ZH153J, ZH161J, ZH161K, ZH161L, ZH161M,
ZH210,  ZE174J,  ZE174K,  ZE174L,  ZH5A,  ZH64,  ZH66,  ZH67,  ZH69,  ZH154J,  ZH154K,
ZI37J, ZI37K, ZI37L, ZI37M, ZI100, ZD13J, ZD13K, ZD42, ZD131J, ZD131K, ZD83, ZD130J,
ZD130K située(s) à SAINT-MARS-SUR-COLMONT

Votre dossier a été enregistré le 22/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
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mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 23 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants 
EARL DE LA COTINIERE
La Cotiniere
53200 PREE-D'ANJOU

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180689

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.5253 hectares situés à LAIGNE PREE D'ANJOU précédemment mis en valeur par Madame VALLEE
Françoise pour le projet suivant:

agrandissement

D661, D662, D671 située(s) à LAIGNE PREE D'ANJOU

Votre dossier a été enregistré le 19/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 4 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants
GAEC DE LA GASSELINAIS
La Gasselinais
53220 LARCHAMP

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180690

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
68.9811 hectares situés à LARCHAMP,LA PELLERINE et  SAINT-PIERRE-DES-LANDES précédemment
mis en valeur par l’EARL DE BRESSAC pour le projet suivant:

regroupement d'exploitations (Earl de Bressac et Gaec Foucault)

E1263, E1188, E509, E1265, E1269, E1270, E1272, E771, E772, E773, E774, E775, E780, 
E783, E790 située(s) à LARCHAMP, 
A69, A70J, A80, A81, A91, A92, A94, A96, A97, A120, A243, A245, A246, A249, A252, A253, 
A254, A467, A471, A484, A530, A620A, A620Z, A632, A41, A154, A206, A212, A213, A214, 
A216, A541, A542, A553, A976, A977, A979, A980, A1121, A1123, A126, A128J, A128K, A129, 
A130, A158, A189, A209, A210, A211, A465, A466, A473, A520, A522, A534, A536, A537, 
A538, A1067, A31, A32, A37, A509, A510, A672, A995, A997, A1000, A1001, A43, A44, A45, 
A52, A191, A218, A219, A220, A519, A540, A543, A545, A585, A981, A1068, A1077, A1079, 
A1081, A1083, A33, A34, A72, A79J, A79K, A574, A589, A996, A998, A999, A1002, A1085, 
A1087, A1089, A975, A978 située(s) à LA PELLERINE, 
AM127, AM129, AN176, AN183A, AN183B située(s) à SAINT-PIERRE-DES-LANDES

Votre dossier a été enregistré le 14/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
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dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 4 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants
GAEC DE LA GASSELINAIS
La Gasselinais
53220 LARCHAMP

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180691

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
132.2693 hectares situés à LARCHAMP,SAINT-PIERRE-DES-LANDES,LA PELLERINE,SAINT-MARS-
D'EGRENNE et  MONTAUDIN précédemment mis en valeur par le GAEC FOUCAULT pour le projet
suivant:

regroupement d'exploitations (Earl de Bressac et Gaec Foucault)

E992, E994, E1257, E1260, B547, B969J, B969K, B969L, A811A, A812, A814A, A814B, A934J,
A934K, E374, E375, E378, E529, E535, E869, E870, E871, E917, E918, E1161A, B523, B525, 
B672, B673, B674, B675, B924J, B924K, B971J, B971K, B971L, E642, E624, B847, E643, 
E838, E847, E990 située(s) à LARCHAMP, 
ZN46J, ZN46K, ZN46L, ZN19J, ZN19K, ZM48J, ZM48K, ZN31J, ZN31K, ZN32, ZN35J, 
ZN35K, ZM43J, ZM43K située(s) à MONTAUDIN, 
A111, A114, A115, A116, A117, A118, A119, A122, A131, A132, A133, A546, A548, A549, A550, 
A95A, A95B, A98, B899, B900, B902, B903, B905, B906, B916, B917, A1164, A1154, A1155, 
A1162 située(s) à LA PELLERINE, 
AI38 située(s) à SAINT-PIERRE-DES-LANDES, 
YA4, YA7J, YA7K, ZE71, ZE73, YA17J, YA17K, YA82J, YA82K, YA82L, ZE47AJ, ZE47AK, 
ZE47AL, ZE47AM, ZE69, ZE81J, ZE81K, ZE81L, ZI37AJ, ZI37AK, ZI37AL, ZI37AM, ZI37AN, 
ZL96AJ, ZL96AK, ZL96AL, ZL96AM, ZL96AN, ZL96AO, ZL96B située(s) à SAINT-MARS-
D'EGRENNE

Votre dossier a été enregistré le 14/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.
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Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 29 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
GAEC DE LA GESTIERE
Gestière
53240 ANDOUILLE

Affaire suivie par : P. Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180693

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.3059 hectares situés à ANDOUILLE pour le projet suivant.

Agrandissement

C638, C769, C1067 située(s) à ANDOUILLE

Votre dossier a été enregistré le 26/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

LHUISSIER BÉATRICE
LES COUPARDIERES
72130 ST LEONARD DES BOIS

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180694

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
21.7627 hectares situés à GESVRES précédemment mis en valeur par LHUISSIER MICHEL pour le projet
suivant.

Transfert entre époux

ZS20, ZS10A, ZS10BJ, ZS10BK, ZR59A, ZR59B, ZR107A, ZR107B, ZR46A, ZR46BJ, ZR46BK,
ZS25AJ,  ZS25AK,  ZS25B,  ZS26AJ,  ZS26AK,  ZS26B,  ZV75AJ,  ZV75AK,  ZV75AL,  ZV75AM,
ZV75BJ, ZV75BK, ZV75C, ZV75DJ, ZV75DK, ZS82 située(s) à GESVRES

Votre dossier a été enregistré le 15/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 29 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
GAEC DE LA GRANCIERE
LA GRANCIERE
53500 ST DENIS DE GASTINES

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180695

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.4333  hectares  situés  à  COLOMBIERS-DU-PLESSIS  précédemment  mis  en  valeur  par  GAEC  DES
GANDONNIERES pour le projet suivant.

Agrandissement

C551, C733, C734, C1252, C1254 située(s) à COLOMBIERS-DU-PLESSIS

Votre dossier a été enregistré le 27/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 29 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Didier HESTAULT
LA PINSONNIERE
53170 RUILLE FROID FONDS

Affaire suivie par : E .Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180696

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
9.0511  hectares  situés  à  RUILLE-FROID-FONDS précédemment  mis  en  valeur  par  Monsieur  JOUIN
Dominique pour le projet suivant.

agrandissement

C55, C56, C263, C1075, C1080 située(s) à RUILLE-FROID-FONDS

Votre dossier a été enregistré le 28/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 29 novembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Roger POJASEK
Les Maillardières
53100 MOULAY

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180697

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
25.5322 hectares situés à COMMER précédemment mis en valeur par l’EARL DELOGE pour le projet
suivant:

agrandissement

B544p, B545, B547, B548, B565, B649, B650, B664, B666, B729, B639A, B639Z, B642, B566,
B1059R, B662, B663, B665, B667p, B1469J, B1469K, B1469L située(s) à COMMER

Votre dossier a été enregistré le 26/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Laurent LEROUGE
22 boulevard de Grenelle
75015 PARIS-15E-ARRONDISSEMENT

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180699

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
93.5519 hectares situés à BIERNE,BOUERE et  SAINT-DENIS-D'ANJOU précédemment mis en valeur par
la SCEA DU MAINE pour le projet suivant:

installation progressive

A525, A526, A172, A173, A174, A185, A186, A187, A188, A189, A190, A191, A200J, A200K,
A201J, A201K, A202, A203, A204, A206, A207, A208, A209, A210, A213, A215, A326, A327,
A430,  A431,  A432,  A527,  A536,  A564,  A638J,  A638K,  A509  située(s)  à  BIERNE,  
D332,  D154,  D560,  D558,  D451,  D447,  D446,  D347  située(s)  à  BOUERE,  
AB58, AB61, AB75, AB76, AB77 située(s) à SAINT-DENIS-D'ANJOU

Votre dossier a été enregistré le 28/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
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précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 20 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur JAMOTEAU AMAND
La Courteille
53500 ST DENIS DE GASTINES

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180704

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.8197  hectares  situés  à  SAINT-DENIS-DE-GASTINES  précédemment  mis  en  valeur  par  Monsieur
JAMOTEAU Gerard pour le projet suivant:

régularisation

G231J, G231K, G232, G233A, G233Z, G234, G248, G303, G311, G1084, G235 située(s) à
SAINT-DENIS-DE-GASTINES

Votre dossier a été enregistré le 23/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame DEROUAULT CORINNE
La Préhouillère
53290 BOUERE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180705 – p/c EARL DE LA PREHOUILLERE

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter  pour le projet
suivant:

installation sans les aides

Votre dossier a été enregistré le 26/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisée par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informée de la décision vous concernant par courrier et
aucun avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisée par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les gérants 
GAEC DE L'ESPERANCE
La Touchefouillère
53140 LIGNIERES ORGERES

Affaire suivie par :P. Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180706

Messieurs les gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.406 hectares situés à PRE-EN-PAIL-SAINT-SAMSON précédemment mis en valeur par EARL DE BRAY
pour le projet suivant.

Agrandissement

ZC68 située(s) à PRE-EN-PAIL-SAINT-SAMSON

Votre dossier a été enregistré le 12/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur FOUILLEUL FLORENT
La Motte
53120 ST AUBIN FOSSE LOUVAIN

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180708

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
10.8501 hectares situés à DESERTINES et  PASSAIS précédemment mis en valeur par l’EARL DU BAS
DE LA VILLE pour le projet suivant.

agrandissement

K34, K35, K56, L40J, L40K située(s) à DESERTINES, 
ZD9, ZD10 située(s) à PASSAIS

Votre dossier a été enregistré le 29/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur FOUILLEUL FLORENT
La Motte
53120 ST AUBIN FOSSE LOUVAIN

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180711

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.327  hectares  situés  à  SAINT-AUBIN-FOSSE-LOUVAIN précédemment  mis  en  valeur  par  Monsieur
OLIVARD Paul pour le projet suivant:

agrandissement

AH101, AH127A, AH127Z située(s) à SAINT-AUBIN-FOSSE-LOUVAIN

Votre dossier a été enregistré le 29/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 4 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

DEROUAULT DAMIEN
LA RUELLE
53220 MONTAUDIN

Affaire suivie par : P. Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180712

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
19.8453  hectares  situés  à  MARCILLE-LA-VILLE précédemment  mis  en  valeur  par  PANNARD Marie
Therese pour le projet suivant.

Installation sans les aides de Mr DEROUAULT Damien au 01/01/19

ZM8A, ZM8B, ZR3A, ZR3B, ZR3C, ZM156, ZS17K, ZV15A, ZV15B, ZV16A, ZV16B située(s) à
MARCILLE-LA-VILLE

Votre dossier a été enregistré le 29/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 décembre 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Laurent LEROUGE
22 boulevard de Grenelle
75015 PARIS-15E-ARRONDISSEMENT

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180714

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
54.7162 hectares situés à SAINT-DENIS-D'ANJOU précédemment mis en valeur par la SCEA DU MAINE
pour le projet suivant:

Agrandissement

AD122A, AD120, AD119, AD63, AD62, AD60, AD59, AD58, BP7, AD57, AD56, AE78, AD55,
AD53,  AD52,  AD51,  AC63,  AC62,  AC61,  AC60,  AC59,  AC57,  AC54,  AC53,  AC52,  AC51,
AC36, AC35, AC34, AC33, AC32, AC31, AC30, AC29, AC28, AD122Z, AC26, AC25 située(s) à
SAINT-DENIS-D'ANJOU

Votre dossier a été enregistré le 28/11/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
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demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet régional de l’État
en Pays de Loire, à l’adresse suivante ww  w.prefectures-regions  .gouv.fr   rubrique « documents-publications »,
thème « recueil des actes administratifs ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84

Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
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